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ARTICLE 7

Rétablir le 16 ° de l’alinéa 6 dans la rédaction suivante : 

« 16° Un bilan des mesures prises par les sociétés nationales de programme mentionnées à 
l’article 44 ou à leurs filiales en faveur de la visibilité des outre-mer et une liste des programmes y 
ayant contribué ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le contexte de la suppression de France Ô, l’amélioration de la visibilité des outre-mer doit 
demeurer une priorité. Cet amendement propose que le rapport annuel d’activité comprenne un 
bilan des mesures prises par les sociétés de programmes en faveur de la visibilité des outre-mer.


